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Conférence des Parties 
Comité de la science et de la technologie 
Dixième session 
Changwon (République de Corée), 11-13 octobre 2011 
Point 7 de l’ordre du jour provisoire 
Correspondants pour la science et la technologie 

  Rôle et responsabilités des correspondants pour la science 
et la technologie 

  Projet de décision présenté par le Président du Comité de la science 
et de la technologie 

La Conférence des Parties, 

Rappelant la décision 15/COP.7 sur l’amélioration de l’efficience et de l’efficacité 
du Comité de la science et de la technologie, et, en particulier, le paragraphe 6 dans lequel 
la Conférence invite les pays parties à désigner un correspondant pour la science et la 
technologie auprès du Comité, dont les activités seront coordonnées par le centre de liaison 
national, 

Rappelant en outre la décision 22/COP.9 sur les correspondants pour la science et la 
technologie et, en particulier, le paragraphe 1, dans lequel la Conférence prie le Bureau du 
Comité de la science et de la technologie de consulter les Parties et les groupes régionaux 
en vue de l’élaboration de recommandations sur le rôle et les responsabilités des 
correspondants pour la science et la technologie, qui seront examinées par le Comité de la 
science et de la technologie à sa deuxième session extraordinaire et à sa dixième session 
ordinaire, 

Ayant examiné le rapport établi par le secrétariat publié sous la cote 
ICCD/COP(10)/CST/7, 

Ayant examiné le rôle et les responsabilités des correspondants pour la science et la 
technologie, 

1. Décide que le rôle des correspondants pour la science et la technologie est 
d’aider les centres de liaison nationaux pour ce qui concerne les questions scientifiques 
liées à la mise en œuvre de la Convention et que leurs responsabilités consisteront 
notamment à aider ces centres à: 

a) Renforcer les liens et les réseaux avec la communauté scientifique au niveau 
local, national, régional et mondial avec le concours des centres de liaison nationaux; 
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b) Nouer un dialogue avec les scientifiques et les spécialistes de la technologie 
au niveau local, national, régional et mondial;  

c) Évaluer les progrès accomplis concernant la réalisation des objectifs 
stratégiques du Plan-cadre stratégique décennal visant à renforcer la mise en œuvre de la 
Convention (2008-2018) (la Stratégie) et l’établissement de rapports; 

2. Recommande que toute responsabilité supplémentaire soit proposée au 
correspondant pour la science et la technologie par le centre de liaison national de son pays; 

3. Invite le secrétariat à communiquer avec les centres de liaison nationaux sur 
les questions relatives à la participation des scientifiques au processus de la Convention, 
avec copie aux correspondants pour la science et la technologie; 

4. Engage les Parties et les autres organisations intéressées qui en ont les 
moyens à verser des contributions au Fonds supplémentaire affecté à la Convention, afin de 
garantir une vaste participation des correspondants pour la science et la technologie aux 
réunions officielles de la Convention et d’associer plus étroitement ces derniers au 
processus de la Convention. 

    


